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COMMERCE D'ÉTAT

Question posée par l'ARGENTINE concernant la notification de mise à jour
et la nouvelle notification complète présentée par BAHREÏN

au titre de l'article XVII1

La Mission permanente de l'Argentine a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 27 novembre 2000.

_______________

L'Argentine prend bonne note des renseignements fournis par Bahreïn dans le document
G/STR/N/4/BHR-G/STR/N/5/BHR-G/STR/N/6/BHR, daté du 5 octobre 2000.

Nous notons cependant que cette notification (y compris les données statistiques) n'a pas été
élaborée selon le modèle convenu à cet effet par le Groupe de travail.

Nous serions reconnaissants à Bahreïn de présenter ladite notification conformément aux
prescriptions énoncées dans le questionnaire figurant dans le document G/STR/3, daté du
7 avril 1998.

__________

                                                     
1 G/STR/N/4/BHR-G/STR/N/5/BHR-G/STR/N/6/BHR.


